
 
 
AUSTRALIA FRANCE FOUNDATION 
 

BOURSE SADLIER STOKES  
 

Conditions d’attribution et attestation  
 
 
1. Le montant de la bourse n’est octroyé au candidat que lorsque ce 

dernier a fourni les documents prouvant que l’établissement 
d’enseignement supérieur ou assimilé, ou encore l’entreprise 
concernée a confirmé officiellement le projet d’études du candidat 
avant le début de l’année scolaire ou la période de formation.  

 
2. L’Australian France Foundation (AFF) doit avoir l’assurance que 

l’argent de la bourse sera uniquement utilisé dans le but de 
poursuivre le projet d’études pour lequel celle-ci a été octroyée. 

 
3. Aucun changement majeur ne pourra être apporté au projet approuvé 

sans l’accord préalable du Directeur de l’AFF. 
 
4. La bourse pourra être retirée à tout moment si, selon l’AFF, le 

bénéficiaire n’a pas satisfait pleinement aux conditions stipulées.  
 
5. Si le commencement du projet d’études est retardé, pour quelque 

raison que ce soit, le bénéficiaire de la bourse doit informer le 
Directeur de l’AFF de la nouvelle date de début du projet.   

 
6. La bourse est valable pour l’année scolaire pour laquelle elle a été 

attribuée. Seules des circonstances exceptionnelles peuvent justifier 
le report de l’attribution à l’année suivante.   

 
7. Si nécessaire, le bénéficiaire de la bourse s’engage à citer l’AFF 

comme organisme lui ayant octroyé ces fonds. Le candidat s’engage 
à être disponible pour des entretiens ou pour toute publicité qui 
pourrait être faite autour de son projet.  

 
8. Dans le mois qui suit la fin du projet, le bénéficiaire de la bourse doit 

fournir au Directeur de l’AFF un rapport écrit exposant le détail des 
dépenses engagées dans le cadre du projet, et en joignant, si 
possible, les reçus en sa possession. 
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AUSTRALIA FRANCE FOUNDATION 
 

BOURSE SADLIER STOKES  
 
 

ATTESTATION  
 

Fait pour valoir et servir ce que de droit 
 
 
Je, soussigné(e), m’engage à respecter les conditions d’attribution de la 

Bourse Sadlier Stokes telles qu’indiquées à la précédente page de ce 
document. 

 
 
Bénéficiaire de la bourse : 
 
Nom  _____________________________________________________ 
 
 
Signature ______________________________Date ________________ 
 
 
 
 
Signature de l’un des Parents/Tuteurs (si le lauréat est âgé de moins de 18 
ans) : 
 
 
Nom _____________________________________________________ 
 
 
Signature ______________________________Date ________________ 
 
 
 
Veuillez renvoyer ce document à l’adresse suivante : 
 
Australia France Foundation 
c/- Public Affairs and Visits Group 
Ambassade d’Australie 
4, rue Jean Rey 
75724  Paris Cedex 15 
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